AUTONOMIE LOCALE ET POUVOIR FISCAL AU REGARD DES DERNIERES MUTATIONS INSTITUTIONNELLES AU CAMEROUN

INTRODUCTION : Définir les notions :

· Autonomie locale ;

· Nature et portée de cette autonomie. Le contenu exact de l’autonomie financière. Inclut-elle l’autonomie fiscale ou doit elle se limiter à l’autonomie budgétaire ? L’autonomie financière locale ne pourrait-elle aller qu’en accentuant et jamais en régressant ? 

· Pouvoir local.

I.– L’AUTONOMIE LOCALE SUPPOSE UN CERTAIN POUVOIR BUDGETAIRE.-

La formule de l’article 55 alinéa 2 de la Constitution et son interprétation jurisprudentielle supposent que les collectivités territoriales disposent d’un minimum d’autonomie financière c’est à dire d’un budget et de la libre disposition de ressources suffisantes. En effet, on peut difficilement imaginer une collectivité sans pouvoir budgétaire et sans moyens propres de financement car on passerait alors de la décentralisation à la déconcentration.


Le fait que la dépense ne soit pas imposée unilatéralement suffit à la rendre compatible avec l’autonomie de la collectivité. Cependant, une dépense excessive par rapport à l’Etat viderait de sa substance l’autonomie locale.


Il est toujours difficile de tracer les limites des pouvoirs du législateur en ce domaine. Ce dernier a la possibilité d’imposer aux collectivités de nouvelles charges et d’allonger la liste des dépenses obligatoires, mais il ne peut le faire dans n’importe quelles conditions. 

A. Les limites dans l’imposition des charges.-

L’autonomie budgétaire suppose que les dépenses obligatoires auxquelles les collectivités territoriales sont contraintes ne soient pas excessives, car cela conduirait à annihiler leur possibilité de choix. 

B. Les limites relatives à la réduction des ressources.-

L’autonomie budgétaire suppose aussi que les collectivités locales disposent de ressources suffisantes pour exercer effectivement leurs attributions. Par suite, une diminution trop importante de leurs ressources pourrait être de nature à entraver leur libre administration.

· L’Etat garde la maîtrise fiscale.

Le « pouvoir fiscal » limité des communes par l’Etat s’explique par :


Un argument juridique : l’impossible renonciation de l’Etat.


Le pouvoir fiscal dans tous les Etats unitaires du monde est un pouvoir régalien puisqu’il est étroitement lié à l’exercice de la souveraineté.


En matière de fiscalité locale, le rôle principal revient à l’Etat qui en fixe l’assiette et le taux et en assure le recouvrement. Si une loi vient à conférer aux communes les pouvoirs en matière fiscale initiale, elle est frappée d’inconstitutionnalité pour non conformité avec les articles 2 et 26 de la Constitution de 1996. Le premier article affirme que la souveraineté appartient au peuple qui l’exerce soit par l’intermédiaire du Président de la République et des membres de l’Assemblée nationale, soit par voie de référendum. L’article 26 alinéa 1.d.3 de la Constitution camerounaise prévoit que la création des impôts et taxes, la détermination de l’assiette, du taux et des modalités de recouvrement de ceux-ci relèvent du législateur.


Les communes ne pourraient donc créer elles mêmes une recette, déterminer son montant et procéder à son recouvrement. Seul l’Etat a la compétence de créer un impôt, qu’il soit national ou local.


On invoque généralement le principe du consentement de l’impôt qui commande que l’impôt soit autorisé par le parlement. On invoque également le caractère unitaire de l’Etat au plan fiscal.


Un argument politique : la décentralisation, machine à alibis.


Le premier objectif d’un élu étant d’être réélu, celui-ci est plus enclin à réduire les frustrations et accroître les satisfactions des administrés. Or l’exercice du pouvoir fiscal qui génère des transferts d’une catégorie socioprofessionnelle à l’autre heurte cette préoccupation encore plus sensible en raison de leur proximité avec l’électorat. Véritables « sismographes », les élus locaux enregistrent et intègrent les mouvements d’humeur de leurs électeurs contribuables. Le problème des élus est moins d’acquérir le pouvoir fiscal que de ne pas l’utiliser. L’Etat ne peut – ou ne veut – partager le pouvoir fiscal, les collectivités ne veulent – ni ne peuvent – vraiment l’exercer.


Jacques BLANC et Alain MARZIAL affirment que la décentralisation fonctionne en réalité comme une machine à produire des alibis pour les hommes politiques dans l’ensemble : 

· le pouvoir central, en période des temps difficiles, invoque le coût des garanties d’indexation et les exigences de la solidarité nationale pour mieux distribuer, selon lui, sans distribuer davantage ;

· les élus locaux entonnent auprès de leurs administrés, le grand air de l’autonomie locale en ne courant aucun risque, car ils savent que leur revendication ne sera jamais satisfaite. Au demeurant, ils ne recherchent pas vraiment à ce que leurs électeurs puissent clairement identifier leur responsabilité. La complexité des dossiers leur suffit pour reporter sur l’Etat les multiples origines de leur difficultés. L’existence d’un bouc émissaire les protège. Les élus locaux redoutent souvent de se voir transférer l’impopularité gouvernementale qui résulte de la hausse continue de la fiscalité locale. N’a-t-on pas vu qu’un maire après avoir formulé un avis favorable à l’octroi d’un avantage ou après avoir laissé passer une délibération inopportune ou illégale, demande verbalement au Préfet de faire usage de son pouvoir pour rejeter la proposition ou amender la délibération en cause. Il en est de même de la tutelle. Un maire s’en plaint ouvertement mais, sait utiliser ses commodités au mieux de ses intérêts électoraux ;

· les citoyens restent à l’écart de ce grand débat ; eux seuls se trouvent dépourvus d’alibi et ils assistent à des querelles entre des pouvoirs publics qui les dépassent et dont ils ignorent les tenants et les aboutissants. Le véritable problème étant la satisfaction de leurs besoins.

Un argument économique et d’aménagement du territoire.


En outre, les fondements du prélèvement fiscal de l’Etat et celui des communes ne peuvent pas être de la même nature. Il est admis que pour l’Etat, outre l’objectif financier, le prélèvement fiscal se fonde sur des justificatifs de solidarité ou d’orientation de l’économie. Dans le cas de l’impôt local, l’objectif financier apparaît comme étant presque exclusif.


Le recouvrement des impôts locaux relève des comptables de l’Etat. C’est une prérogative qui est aux termes du régime financier de l’Etat, une attribution exclusive des comptables de l’Etat conséquence du principe de l’incompatibilité des fonctions d’ordonnateur et celle de comptables.


Bien que cela ne soit pas écrit ni dans la Constitution ni dans les lois sur la décentralisation, ce qui est une carence, on sait que la politique économique et sociale relève de l’Etat. La loi n° 2002/004 du 19 avril 2002 portant Charte des Investissements au Cameroun affirme le rôle essentiel de l’Etat pour la promotion du développement économique et social. Or la politique de pression fiscale est l’instrument de la péréquation, de la redistribution des richesses. 


Le représentant de l’Etat conserve la charge des intérêts locaux, du respect de la loi et du contrôle administratif. Il conserve également la responsabilité des mesures relatives au bon ordre.


Aucune collectivité locale ne doit exercer de tutelle sur une autre collectivité et, pour ce faire, les transferts de compétences se font par blocs.

II. – L’AUTONOMIE LOCALE N’IMPLIQUE PAS NECESSAIREMENT UN VERITABLE POUVOIR FISCAL LOCAL.- 

S’il n’est guère contestable que l’autonomie financière ne peut exister sans un certain pouvoir budgétaire, cela est moins évident en ce qui concerne le pouvoir fiscal local. Celui-ci ne paraît pas bénéficier d’une protection constitutionnelle dans la mesure où la fiscalité relève, en principe, de la seule appréciation du législateur. En effet, l’article 26 de la Constitution dispose que la loi fixe les règles concernant l’assiette, le taux et les modalités des impositions de toutes natures, ce qui inclut les impôts locaux. En outre, la reconnaissance d’un pouvoir fiscal local de rang constitutionnel se heurte à deux grands principes garantis par la Constitution : la légalité fiscale et l’égalité devant l’impôt, lesquels sont difficilement conciliables avec la reconnaissance d’une trop large autonomie fiscale locale.

Toutefois, il nous semble excessif d’écrire comme le fait Dominique Rousseau que, selon le Conseil Constitutionnel, la Constitution ne reconnaît aucun pouvoir fiscal aux collectivités  territoriales. Certes, le législateur est libre de déterminer l’étendue de la compétence des collectivités locales en ce domaine, mais il est aussi tenu, selon la jurisprudence constitutionnelle, de respecter certaines limites dans l’exercice de son propre pouvoir fiscal.

A. La détermination par le législateur de l’étendue du pouvoir fiscal local.-

Le Conseil Constitutionnel français a refusé de consacrer l’argument avancé par certains requérants selon lequel le principe de libre administration impliquerait qu’une commune puisse déterminer seule le montant de ses impôts locaux et la destination des fonds ainsi prélevés. Sur le plan constitutionnel, cela ne paraît en effet, pas crédible. De même, il nous semble difficile de soutenir qu’il ne peut y avoir libre administration si une collectivité ne peut décider d’accroître sa fiscalité afin de financer de nouvelles dépenses de fonctionnement car l’autonomie locale n’est pas liée à l’importance de la fiscalité locale.


Mais, bien que le législateur détienne l’exclusivité de la compétence fiscale, il n’a pas l’entière liberté d’annuler ce qu’il a accordé, de retirer toute compétence fiscale aux collectivités territoriales ou même de décider la suppression de la fiscalité locale. La jurisprudence, bien que pas parfaitement claire sur ce point, reconnaît implicitement une protection constitutionnelle à une certaine part du pouvoir fiscal local en affirmant que les règles posées par la loi ne sauraient avoir pour effet de restreindre les ressources fiscales des collectivités territoriales « au point d’entraver leur libre administration ».

B. Fiscalité locale et libre administration.-

Dans sa décision de 1998 le Conseil considère que la suppression par le législateur d’un impôt perçu par la ville de Paris n’a pas  pour effet de restreindre les ressources fiscales de la collectivité au point d’entraver sa libre administration, compte tenu du montant du prélèvement en cause par rapport à l’ensemble des recettes de fonctionnement du budget de la ville de Paris. La loi peut donc décider la suppression, sans compensation, d’un impôt local dès lors qu’il ne représente qu’une faible part des recettes de la collectivité. Ceci signifie qu’inversement la suppression, sans compensation, d’un impôt local important pourrait être jugée inconstitutionnelle. Mais à partir de quel montant une telle suppression serait-elle sanctionnée ? L’abrogation d’un impôt qui rapportait 10% des recettes ordinaires serait-elle jugée contraire à la Constitution ? La solution pourrait-elle varier selon qu’il s’agit d’une petite ou d’une grosse collectivité ? 


Jusqu’à présent, le Conseil Constitutionnel n’a jamais sanctionné une mesure législative supprimant une recette fiscale locale ou réduisant l’importance de la fiscalité locale. Aussi on ne peut savoir où se situe le seuil à partir duquel une telle réduction pourrait être considérée comme une entrave à la libre administration. Selon J.E. Schoettl, ce n’est que si les recettes fiscales propres des collectivités territoriales devenaient négligeables par rapport aux subventions de l’Etat que le principe de libre administration pourrait être méconnu. Il considère qu’il n’y aurait pas libre administration si, faute de pouvoir déterminer le taux de l’impôt, une collectivité territoriale ne pouvait arbitrer entre une charge nouvelle entraînant un surcroît d’imposition et le statu quo.


Cette analyse nous paraît assez discutable car peu réaliste. On voit mal où situer le seuil à partir duquel la baisse de la fiscalité locale pourrait être considéré comme une atteinte à la libre administration. Faudrait-il que les recettes fiscales représentent, par exemple, moins de 25% des recettes ordinaires de la collectivité, ou 20%, ou 10%, ou 5% ? Peut-on envisager qu’une diminution de 40% à 10% des recettes fiscales dans le montant global des recettes ne soit pas sanctionnée et qu’une réduction de 10 à 9% le soit ?


En réalité, aucune décision n’a clairement formulé le principe selon lequel il ne pourrait y avoir libre administration sans l’existence d’un minimum de ressources fiscales. Cela paraît d’ailleurs difficile, car la libre administration implique aussi le pouvoir de ne pas recourir à la fiscalité locale, ce qui est le cas de certaines collectivités. Par ailleurs, on peut fort bien imaginer une réforme supprimant purement et simplement la fiscalité directe locale en la remplaçant par un système de subventions incitatives permettant aux collectivités de conserver le pouvoir d’arbitrer entre une charge nouvelle et le statu quo. Enfin, on voit mal comment le Conseil Constitutionnel pourrait, après avoir accepté pendant des années une réduction de l’importance de la fiscalité locale, décider brusquement qu’il y atteinte au principe de libre administration, dès lors que le niveau de cette fiscalité passerait au-dessous d’un certain seuil. Certes, au sujet du découpage électoral et de la représentation démographique, il a bien considéré qu’un écart de 113% était manifestement excessif, tandis qu’un écart de 82% pouvait être admis. Mais, en matière fiscale, on ne dispose d’aucune décision de ce type et la fixation d’un seuil précis est beaucoup plus difficile. En réalité, la référence, ce n’est pas le niveau de la fiscalité locale, ni même son existence, c’est l’exercice effectif d’une libre administration, ce qui relève d’une appréciation subjective.
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